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(54) Manche pour outils à main

(57) Manche pour outils à main qui comprend une
ou plusieurs pièces de base (1a,1b) unies entre elles et
munies sur leur prise d'une longue rainure (12) où est
posée une pièce supplémentaire (2), la ou les pièce(s)
de base et la pièce supplémentaire étant façonnées

pour être assemblées entre elles; ainsi, ladite pièce sup-
plémentaire est intégrée et forme un tout unique avec
le manche pour une parfaite continuité de surface ex-
terne.

Application pour les outils à main.
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Description

[0001] Dans l'état actuel de la technique, on dispose
déjà pour les manches d'outils à main de manches in-
dépendants, comme des fourreaux qui, jetables ou pas,
modifient la capacité de prise de l'outil (par exemple, sur
des outils à main utilisés dans des ambiances graisseu-
ses, le manche glisse moins) ou confèrent à ce dernier
de nouvelles caractéristiques (par exemple dans des
outils à main utilisés par des électriciens, il apporte des
caractéristiques isolantes à l'aide de poignées en caout-
chouc).
[0002] L'objet de l'invention est un manche qui com-
porte une pièce supplémentaire qui sans être un four-
reau, offre un prolongement total de la surface externe
du manche de sorte qu'en définitive c'est le propre man-
che qui est doté de caractéristiques qu'aucun manche
n'a eu jusqu'à présent.
[0003] Le manche pour des outils à main, selon l'in-
vention, comprend une ou plusieurs pièces de base
unies entre elles et munies extérieurement sur leur par-
tie de prise d'une grande rainure où est posée une pièce
supplémentaire, la ou les pièces de base et la pièce sup-
plémentaire étant façonnées pour être assemblées en-
tre elles ; ainsi, ladite pièce supplémentaire est intégrée
et forme un tout unique avec le manche pour une par-
faite continuité de surface.
[0004] Cette pièce supplémentaire est en matériau
différent de celui du manche ; il s'agit notamment d'un
matériau qui ne glisse pas pour augmenter la capacité
de prise.
[0005] Lesdits façonnages pour un montage conju-
gué sont un ou plusieurs onglets unidirectionnels, dé-
formables de manière élastique logés dans des ouver-
tures correspondantes prévues dans la pièce de base
où ils s'emboîtent sur simple pression, étant incluses
dans l'objet de l'invention d'autres solutions d'assembla-
ge de la pièce de base et de la pièce supplémentaire,
n'altérant pas, ne modifiant pas et ne changeant pas la
proposition.
[0006] Pour mieux comprendre l'objet de la présente
invention, une forme choisie de réalisation pratique est
représentée sur les plans, susceptible de changements
accessoires qui ne modifieront pas son fondement.
[0007] La figure 1 représente une vue partielle sché-
matique d'un manche pour outils à main selon l'inven-
tion, divisé en deux pièces de base (1a), (1b) et avec
une pièce supplémentaire (2) en position de montage.
[0008] La figure 2 représente une projection verticale
de cette pièce supplémentaire (2).
[0009] La figure 3 représente une section de profil de
ladite pièce supplémentaire (2) selon l'indication B: B de
la figure 2.
[0010] Un exemple de réalisation pratique, non limi-
tatif, de la présente invention est décrit ci-après. On n'a
été écarté en aucun cas d'autres modes de réalisations
où sont introduits des changements accessoires ne mo-
difiant pas son fondement. La présente invention con-

temple au contraire toutes ses variantes.
[0011] La présente invention a pour objet un manche
pour outils à main comprenant une ou plusieurs pièces
de base et une pièce supplémentaire (2) façonnées
pour être assemblées entre elles et offrir une parfaite
continuité de surface externe.
[0012] Selon la réalisation représentée, - voir figure
1- le manche se divise en deux pièces de base (1a),
(1b) avec de propres moyens (11) pour s'emboîter entre
elles l'une en face de l'autre (par exemple tétons (11a)
et logements (11b) pouvant se regarder et ayant le mê-
me diamètre pour s'emboîter sur simple pression lors
du montage).
[0013] Conformément à l'invention, ces pièces de ba-
se (1a), (1b) ont une longue rainure (12) sur la surface
externe -voir figure 1-. Cette rainure (12) apparaît logi-
quement sur chaque pièce de base (1a), (1b) et s'il
n'existe qu'une seule pièce de base, elle se trouve sur
sa surface externe.
[0014] Conformément à l'invention et selon la réalisa-
tion représentée, l'assemblage des pièces de base (1a),
(1b) dessinent des ouvertures (13) dont une moitié est
formée dans la pièce de base (1a) et l'autre moitié (13b)
est formée dans la pièce de base (1b).
[0015] La pièce supplémentaire (2) correspond dans
les dimensions et dans la forme à la rainure (12). Elle
comporte des onglets (23) tournés vers l'intérieur (23)

- voir figure 1 - ces onglets étant (23) unidirection-
nels, déformables de manière élastique et corres-
pondant aux ouvertures (13) - dans la forme et les
dimensions - pour être emboîtés sur simple pres-
sion.

[0016] La pièce supplémentaire (2) est en matériau
différent de celui de la ou des pièces de base (1a), (1b)
(il s'agit notamment d'un matériau qui ne glisse pas).
[0017] Avec cette structure, ces façonnages et ce
montage, dans la finition de l'outil, la pièce supplémen-
taire (2) est intégrée dans le propre manche avec qui il
forme un tout unique offrant une parfaite continuité de
surface externe.

Revendications

1. Manche pour outils à main caractérisé par le fait
qu'il comprend une ou plusieurs pièces de base
unies entre elles et munies extérieurement sur leur
prise d'une longue rainure où est posée une pièce
supplémentaire, la ou les partie(s)-de base et la piè-
ce supplémentaire étant façonnées pour être as-
semblées entre elles ; ainsi, ladite pièce supplé-
mentaire est intégrée et forme un tout unique avec
le manche pour une parfaite continuité de surface
externe.

2. Manche pour outils à main, selon la revendication
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précédente, caractérisé par le fait que la pièce
supplémentaire est en matériau différent de celui
du manche, s'agissant notamment d'un matériau
qui ne glisse pas, pour augmenter la capacité de
prise.

3. Manche pour outils à main, selon les revendications
précédentes, caractérisé par le fait que lesdits fa-
çonnages prévus pour l'assemblage sont notam-
ment un ou plusieurs onglets unidirectionnels, dé-
formables de manière élastique logés dans des
ouvertures prévues dans la pièce de base où ils
s'emboîtent sur simple pression.
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